
Eclairage public
Ville de Janzé

La ville a délégué la compétence éclairage public au Syndicat Départemental d'Energie 35
(SDE35).

 Vous constatez un problème d'éclairage public ?
Contactez les services techniques
  02 99 47 28 62
Merci de penser à relever le numéro du lampadaire défectueux.
 

 Faire un signalement

Signaler un problème
Contactez-nous
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https://www.janze.fr/mon-quotidien/environnement/entretien-de-lespace-public/eclairage-public
https://www.janze.fr/
https://www.sde35.fr/
https://janze.rafcom.bzh/faire-un-signalement
https://www.janze.fr/www.janze.fr/form/faire-un-signalement-

	Eclairage public
	Faire un signalement

	Signaler un problème

